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• Mot du Maire •
Bonjour, chers amis St-Rochois(es),

Le printemps est arrivé !

C’est le temps des sucres ! La MRC de Montcalm regorge de délicieux 
produits d’érable. Profitez-en pour visiter nos voisins et vous sucrer le 
bec : un bon moment pour encourager nos producteurs locaux. 

Puisque le printemps rime souvent avec grand ménage, la 
municipalité vous offre un coupon vous permettant de déposer 
gratuitement une tonne de matériaux de construction, de rénovation 
et de démolition à l’Écocentre, Pavco Inc., situé dans le parc industriel  
de Saint-Roch-de-l’Achigan.

Pour plus de détails sur le fonctionnement de ce service et sur les 
matières acceptées par l’Écocentre, vous pouvez nous contacter  
au 450-588-6060 poste 7550.

Prochaine collecte des objets encombrants : vendredi 3 avril. Prévoyez 
vos objets encombrants afin de les disposer au bord du chemin à cette 
date pour qu’ils soient ramassés.

Avant tout projet de travaux (rénovation, construction, démolition ou 
changement d’usage), vérifiez si un permis municipal est nécessaire 
auprès de l’inspecteur.

Profitez pleinement du printemps ! 

Pierre Mercier, 
Maire
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RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 3 FÉVRIER 2026

CERTIFICAT DE PAIEMENT – LATENDRESSE ASPHALTE INC.

Il est résolu d’effectuer le paiement à Latendresse Asphalte inc. pour les travaux réalisés 
près du 770, chemin du Ruisseau St-Jean.

CERTIFICAT DE PAIEMENT – LATENDRESSE ASPHALTE INC.

Il est résolu d’effectuer le paiement à Latendresse Asphalte inc. pour les travaux réalisés 
près du 720, chemin du Ruisseau St-Jean.

AUTORISATION DE PAIEMENT-ISOMAX CONSEIL

Il est résolu d’effectuer le paiement à Isomax Conseil pour la préparation des 
plans et devis, la visite des chantiers et la surveillance des travaux sur le chemin du  
Ruisseau St-Jean.

QUOTE-PART MRC DE MONTCALM 2026

Le conseil municipal autorise la directrice générale et greffière-trésorière à verser la  
quote-part 2026 à la MRC de Montcalm, pour un montant de 102 782 $, selon les modalités 
et échéances établies par la MRC.

ADHÉSION 2026 - ASSOCIATION FORESTIÈRE DE LANAUDIÈRE

Le conseil prend acte de la demande déposée et décide de ne pas y adhérer pour l’année 
2026.

CONGRÈS DE L’ADMQ 2026

Il est résolu que la directrice générale participe au congrès annuel de l’Association des 
directeurs municipaux du Québec (ADMQ), à Québec, du 17 au 19 juin 2026.

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE-CERCLE DES FERMIÈRES DE ST-ROCH-DE L’ACHIGAN 

Il est résolu d’accorder une contribution financière de 200 $ pour soutenir les activités du 
Cercle des Fermières de Saint-Roch-de-l’Achigan.

APPUI À LA MOBILISATION INITIÉE PAR LE RÉSEAU BIBLIO DU CENTRE DU QUÉBEC, 
DE LANAUDIÈRE ET DE LA MAURICIE VISANT LE MAINTIEN DE LA TARIFICATION 
PRÉFÉRENTIELLE DE POSTES CANADA POUR L’ENVOI DE LIVRES DE BIBLIOTHÈQUES

Il est résolu d’appuyer le Réseau BIBLIO du Centre-du-Québec, de Lanaudière et de 
la Mauricie dans la mobilisation nationale pour maintenir la tarification réduite, et de 
demander au gouvernement fédéral de préserver cette tarification préférentielle en 
retirant du projet de loi C-15 toute disposition abrogeant le paragraphe 19(1)(g.1) de la Loi 
sur la Société canadienne des postes.
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CPA TOURBILLON DES LAURENTIDES INC.

Il est résolu d’accorder une contribution financière pour une publicité dans le programme 
souvenir du CPA Tourbillon des Laurentides Inc.

APPUI AUX DEMANDES DE L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC QUANT À 
L’ABOLITION DU PROGRAMME DE L’EXPÉRIENCE QUÉBÉCOISE ET LES RESTRICTIONS 
AU PROGRAMME DES TRAVAILLEURS ÉTRANGERS TEMPORAIRES

La Municipalité appuie l’UMQ et demande aux gouvernements du Québec et du Canada 
de mettre en place des clauses de droits acquis pour les travailleurs du PEQ et du PTET, 
d’adopter des mesures transitoires flexibles, de rétablir le traitement simplifié et de 
proposer des solutions adaptées aux besoins des PME.

ACHAT D’UNE TOUR ORDINATEUR

Il est résolu d’autoriser l’achat d’une tour d’ordinateur pour le bureau de l’inspecteur.

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 3 MARS 2026

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 172-2026 RELATIF À L’OCCUPATION ET À 
L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS

Il est résolu d’adopter le Règlement 172-2026 visant à encadrer l’occupation et l’entretien 
des bâtiments, afin de prévenir leur dépérissement et d’assurer la protection de leur 
structure. 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 173-2026 RELATIF 
AU CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-
ROCH-OUEST

Un avis de motion et le projet de Règlement numéro 173-2026, portant sur le Code 
d’éthique et de déontologie des élus de la Municipalité de Saint-Roch-Ouest et abrogeant 
le Règlement numéro 142-2022, ont été déposés. Ce règlement sera adopté lors d’une 
séance ultérieure.

DÉPÔT ET ACCEPTATION DU RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT ET DES ÉTATS 
FINANCIERS

Il est résolu que le Conseil accepte le dépôt du rapport de l’auditeur indépendant ainsi que 
des états financiers de la Municipalité de Saint-Roch-Ouest pour l’exercice se terminant 
le 31 décembre 2025.

TECQ 2024-2028 – PROGRAMMATION 1

ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de 
versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de transfert 
pour les infrastructures d’eau et collectives du Québec (TECQ) pour les années 2024 à 
2028;

Il est résolu que la Municipalité de Saint-Roch-Ouest approuve le contenu et autorise 
l’envoi au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation de 
travaux ci-jointe ainsi que de tous les autres documents requis.
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LOCATION DE TOILETTE-SAISON 2026 

Il est résolu de louer une (1) toilette chimique pour l’aire de repos, pour la période du 1er 
mai au 31 octobre 2026, chez Toilettes Lanaudière pour la saison 2026.

ADHÉSION ET COTISATION ANNUELLE À L’ORGANISME DE BASSIN VERSANT (CARA)

 Il est résolu d’adhérer à l’Organisme de bassin versant (CARA) et d’autoriser le paiement 
de la cotisation annuelle pour 2026.

DEMANDE DE COMMANDITE-LES VOIX DE L’ACHIGAN 

Il est résolu d’accorder une commandite de 200 $ à la chorale Les Voix de l’Achigan pour 
la tenue de son concert printanier.

AJOUT D’UN DÉTECTEUR DE FUMÉE

 Il est résolu d’autoriser l’achat et l’installation d’un détecteur de fumée pour le garage 
auprès de Sécurité Janson.

DEMANDE DE MODIFICATION DU GUIDE TECQ 2024-2028 CONCERNANT LE 
RECHARGEMENT GRANULAIRE 

Il est résolu de demander au gouvernement du Québec de modifier le guide TECQ 2024 
2028 pour retirer l’épaisseur minimale de 300 mm pour le rechargement granulaire et 
laisser aux municipalités la liberté de déterminer l’épaisseur selon leur contexte. 

DÎNER-CONFÉRENCE AVEC CORNEILLE

Il est résolu d’autoriser l’achat de deux (2) billets pour le dîner-conférence organisé par 
Place aux jeunes Montcalm, en collaboration avec la Chambre de commerce et d’industrie 
de la MRC de Montcalm.

DEMANDE DU CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE MONTCALM 

Il est résolu d’accorder une contribution financière de 200 $ au Centre d’Action Bénévole 
Montcalm pour soutenir la campagne de financement Brique par Brique visant la 
relocalisation de l’organisme.
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AVIS PUBLIC 
 CONCERNANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS MUNICIPAUX

Conformément aux dispositions de l’article 12 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en 
matière municipale,

AVIS PUBLIC est donné par la soussignée :

1.	 QUE le conseil municipal a présenté et déposé, le 3 mars 2026, le projet de règlement 
numéro 173 2026, abrogeant le règlement numéro 142 2022, concernant le Code d’éthique 
et de déontologie des élus municipaux, ayant pour objet d’énoncer les principales valeurs 
de la Municipalité en matière d’éthique et les règles qui doivent guider la conduite des 
élus ;

2.	 QU’il est prévu que le conseil municipal procède à l’adoption du règlement numéro 173 
2026 lors de la séance ordinaire qui se tiendra le 7 avril 2026, à 19 h, à la salle du conseil 
de la Mairie, située au 270, Route 125 ;

3.	 QUE tout intéressé peut prendre connaissance du projet de règlement en visitant le 
site internet de la Municipalité ou à la Mairie, pendant les heures d’ouverture du bureau 
municipal.

DONNÉ À SAINT-ROCH-OUEST LE 12 MARS 2026

        - Original signé -
____________________________
Sherron Kollar,
Directrice générale et greffière-trésorière

Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ) souhaite 
sensibiliser les citoyens au sujet du Règlement sur les conditions de salubrité des lieux de 
garde d’oiseaux captifs. Ce règlement est en place depuis plusieurs années déjà et a pour 
objectif de protéger la santé des oiseaux domestiques. Nous vous invitons à partager le 
message ci-dessous à vos citoyens.

Propriétaire d’oiseaux?

Saviez-vous qu’il est interdit de laisser ses oiseaux se promener dans un espace non 
clôturé?

Le Règlement sur les conditions de salubrité des lieux de garde d’oiseaux captifs du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation encadre la garde des oiseaux 
domestiques. Il a pour objectif de protéger la santé des oiseaux domestiques tels que les 
poules contre des maladies pouvant être transmises par les oiseaux sauvages ou entre les 
oiseaux domestiques. Entre autres, ils doivent être gardés dans un bâtiment ou dans un 
enclos afin qu’ils ne puissent pas sortir de votre propriété. Ils ne doivent pas être abreuvés 
avec de l’eau de pluie, de ruisseau ou toute autre eau de surface. Leur eau et leurs aliments 
doivent être protégés afin que les palmipèdes migrateurs ne puissent pas les contaminer.

Pour en apprendre plus sur les mesures exigées, veuillez consulter la page Confinement 
des oiseaux captifs.

https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/sante-
animale/animaux-ferme-elevage/confinement-oiseaux-captifs
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Faire le bilan pour mieux avancer 

 
 
Que ce soit pour se rassurer, suivre ses objectifs ou en choisir de nouveaux, le début de l’année est toujours un 
bon moment pour faire le point. 
 
L’ACEF Lanaudière ne fait pas exception. L’année 2025 a été riche en changements et en nouveautés et d’autres 
sont à surveiller en 2026. 
 
 
Bye bye 2025 
  
L’année 2025 a été marquée par plusieurs changements importants à la Loi sur la protection du consommateur. 
La liste complète de 15 changements est disponible sur le site de l’Office de la protection du consommateur, 
mais voici les principaux à connaître :  
 
Politique d’exactitude des prix   
Cette mesure vise à obliger les commerces à afficher les bons prix et à protéger les consommateurs. 
 
En 2025, le changement s’est fait en passant d’une compensation de 10 $ à 15 $ en cas d’erreur à la caisse.  
 
Si le prix affiché à la caisse est plus élevé que celui sur la tablette, le commerçant a l’obligation de vous remettre 
gratuitement ce produit, s’il coûte 15 $ ou moins. Si son coût est supérieur à 15 $, il doit d’abord corriger le prix 
de l’article et vous donner un rabais de 15 $ sur le prix corrigé.  
 
Étiquetage en épicerie plus clair   
Pour éviter les mauvaises surprises à la caisse, les commerces doivent maintenant afficher clairement : 

• le prix régulier; 
• si l’article est taxable ou non; 
• les conditions liées aux cartes de fidélité; 
• les règles pour les promotions (ex. : 2 pour 6 $ ou 3,50$ pour 1). 

 
Pourboires sur les machines de paiement 
Laisser un pourboire reste toujours un choix, jamais une obligation. Depuis mai 2025, les choix de pourboires 
doivent être neutres et: 

• faciles à comprendre; 
• clairs et ne pas porter à l’erreur; 
• calculés avant les taxes, sauf indication contraire. 

 

Hiver 2026 
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Vente porte-à-porte 
Les règles pour les vendeurs à domicile sont maintenant plus strictes. Il leur est interdit de vendre des: 

• systèmes de chauffage ou de climatisation (ex. : climatiseur, thermopompe, fournaise, géothermie, etc.); 
• services de décontamination; 
• services d’isolation. 

 
Il leur est aussi interdit de faire signer : 

• un contrat de crédit lié à ces biens ou services;  
• un contrat de location à long terme en lien avec ces biens ou services;  
• tout autre contrat d’entretien ou de garantie lié à ces services.  

 
Crédit à la consommation 
L’objectif des changements est de permettre au consommateur de prendre des décisions éclairées. Le coût réel 
du crédit doit être mieux expliquer et inclure tous les frais (adhésion, assurance, ouverture ou fermeture de 
dossier, etc.). 
 
Loi anti-citron 
Cette loi évite aux consommateurs de rester pris avec une voiture neuve à problèmes comme :  

• des bris répétés; 
• des réparations fréquentes; 
• des défauts importants. 

 
Garanties supplémentaires 
Normalement, la garantie légale est suffisante. Mais si un commerçant offre une garantie supplémentaire, il doit 
maintenant :  

• informer le consommateur qu’il a 10 jours pour l’annuler sans frais ni pénalité;  
expliquer clairement au consommateur la garantie légale. 
 
 
Protection financière et légale 
 
Le début de l’année est aussi un bon moment pour faire le point sur sa situation financière et celle de ses 
proches, surtout quand il est question de protection, de droits et de soutien financier.  
 
Retrouver une assurance vie après un décès 
Lorsqu’un proche décède, il n’est pas toujours évident de savoir s’il avait une assurance vie. Heureusement, il 
existe un moyen pour aider les familles à faire cette recherche, même si les documents sont introuvables. Sans 
être une nouveauté, il est important de se rappeler l’existence de certaines ressources moins connues. 
 
Pour en savoir plus :https://oapcanada.ca/comment-retrouver-une-assurance-vie-dun-defunt/ 
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Testament et mandat de protection 
Faire un bilan, c’est aussi vérifier si ses documents légaux sont à jour. 
Depuis l’an dernier, il possible de faire une recherche au même endroit pour le testament et le mandat de 
protection (ou mandat en cas d’inaptitude).  
Ces documents permettent de s’assurer que les volontés seront respectées en cas de décès ou d’inaptitude. 
Pour en savoir plus : https://recherche-testament-mandat.org/ 
 
Prestation canadienne pour les personnes handicapées 
Enfin, une nouveauté importante en 2025 est l’arrivée d’une nouvelle aide financière. La « Prestation 
canadienne pour les personnes handicapées » vise à offrir un soutien financier aux personnes handicapées 
admissibles. 
 
Pour y avoir droit, il faut : 

• être âgé de 18 à 64 ans; 
• être reconnu pour le crédit d’impôt pour personnes handicapées; 
• avoir fait sa déclaration de revenus; 
• habiter au Canada 

 
Ce qui s’en vient en 2026 
 
La prochaine année s’annonce elle aussi riche en changements et en nouveautés pour les consommateurs. 
Parmi les éléments à surveiller, deux sujets se détachent du lot : les nouvelles règles sur la vente des billets de 
spectacles et l’arrivée de la garantie de durabilité. 
 
Voici un aperçu simple de ces nouveautés dont les détails sont à être précisés. 
 
Vente de billets de spectacles 
À partir de 2026, de nouvelles règles sont à venir au sujet de la vente de billets pour les événements (concerts, 
spectacles, festivals, etc.). Ces règles cibleront la revente abusive. 
 
Arrivée de la garantie de durabilité 
La garantie de durabilité est une nouvelle protection pour les consommateurs qui achètent une certaine 
catégorie de biens (électroménagers, téléviseurs, tablettes ou cellulaire, etc.). L’objectif est d’encourager les 
fabricants à concevoir des produits plus solides, plus durables et à mieux protéger les consommateurs. En 
pratique, si l’appareil acheté brise trop vite, le consommateur pourrait avoir droit à un remboursement, une 
réparation ou un remplacement de l’appareil. 
 
En terminant, le début de l’année est un moment idéal pour s’informer, faire le point et mieux se protéger, tant 
comme consommateur que sur le plan financier et légal. 
 
L’ACEF Lanaudière demeure présente pour accompagner la population dans ces démarches et 
répondre à vos questions. 
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